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L’été s’installe enfin, si l’on peut dire ! L’année scolaire se termine, aussi nous vous souhaitons de très 
bonnes vacances et une heureuse période estivale pour ceux qui restent au village.

L’été est un moment propice à la musique et 
la bonne humeur, aussi nous vous invitons à une 
première à Rébénacq.  Une soirée en plein-air 
se déroulera au stade de foot le vendredi 9 Juillet 
à 21 heures. 

Venez découvrir (pour ceux qui ne la 
connaissent pas), la musique festive du groupe 
ESTAR, qui s’inspire de la musique traditionnelle  
béarnaise et la reprend dans une harmonisation 
moderne que beaucoup apprécient, de toutes 
les générations, jeunes ou moins jeunes. 

Diverses associations de Rébénacq (Foyer 
rural et FC Rébénacq) vous proposeront des 
consommations  sur place (sandwichs, crêpes, 
boissons).

Une visite guidée de la bastide, retraçant l’histoire de notre village, est organisée en juillet 
chaque mercredi, les 7,14, 21 et 28.

Le point de rendez-vous est à 17 h devant la mairie. Cette visite est gratuite et dure une heure 
et demie. Vous êtes tous bienvenus.

CONCERT ESTAR

VISITE GUIDEE DU VILLAGE

ACTIVITE NAUTIQUE D’ETE

Un partenariat est mis en place avec le centre nautique de Soeix-Oloron pour que les enfants 
bénéficient de tarifs réduits sur les activités. Se renseigner auprés de :

Frédéric Graindorge, tél. : 06 75 02 23 79 ou 05 59 05 54 08.  

COMMISSION CULTURELLE :
notre programme pour l’été



Le 29 Mai avait lieu le tournoi de foot inter-
quartier. Petits et grands se sont retrouvés pour des 
rencontres très disputées durant lesquelles nous 
avons pu apprécier les qualités techniques des 
participants.

Tout le monde s’est ensuite retrouvé autour du 
barbecue pour se restaurer après toute cette 
débauche d’énergie et boire le verre de l’amitié.

Les grands gagnants de la journée ont été la 
convivialité et la bonne humeur : nous espérons vous retrouver encore plus nombreux l’année prochaine.

En attendant, nous vous souhaitons à tous de bonnes vacances et vous donnons rendez-vous à 
la rentrée pour la reprise de la saison.

Sportivement vôtre, le F.C. Rébénacq

Au dernier jour du printemps, les élèves de 
guitare ont donné un large aperçu du travail 
qu’ils ont effectué cette année. Sous la direction 
de leur professeur Ramon Sanchez, (qui officie 
à Rébénacq depuis le siècle dernier), les 
concertistes ont offert un moment de grande 
qualité et d’une intense émotion. Des cascades 
de notes, de délicats arpèges, des accords 
parfaits, une certaine virtuosité ou pas, des 
solistes appliqués, des accompagnements 
étudiés, la nombreuse assistance a pris un 
grand plaisir à cette audition.

Avec quelques flûtes et quelques voix en 
intermède, le gala s’est achevé trop tôt avec la 
participation de tous pour entonner le dernier 
refrain dans une ambiance chaleureuse. C’était 
la fête partout à Rébénacq. 

Bonnes vacances et à l’année prochaine.

La passe du Foot

Foyer Rural

Les traditionnelles fêtes de Rébénacq se sont déroulées sans encombre et dans une très bonne 
ambiance malgré un temps quelque peu humide. Elles ont commencé le vendredi soir par un repas 
sous le chapiteau où 140 villageois se sont retrouvés pour chanter et danser jusque tard dans la nuit.

Le samedi, le ciel n’étant pas de la partie, le tournoi de pétanque à dû être interrompu et les jeux 
pour enfants se sont déplacés sous le chapiteau. Fort heureusement, en soirée, le temps maussade n’a 
pas eu raison des festoyeurs que le groupe “ Arpège ” a fait danser jusqu’au petit matin.

Dimanche, le soleil a enfin daigné se montrer pour le dépôt de gerbe au monument aux morts, 
suivi de l’apéritif  animé par la banda d’Arros Nay. Certains habitants se sont retrouvés pour le pique- 
nique géant où le partage et la bonne humeur étaient de rigueur. Les fêtes se sont achevées en fin 
d’après-midi par un concert antillais.

Nous remercions le Comité des fêtes, la municipalité ainsi que tous les bénévoles pour cet 
agréable week-end. A l’an prochain….

Fêtes du village

C’était le mois dernier



C’était le mois dernier, suite

Inauguration du local de la Société de chasse

 La Société de chasse de Rébénacq compte une quarantaine de membres, originaires du village 
ou pour quelques-uns des villages environnants. Elle ne disposait pas de local spécifique.

 Or les participants ont besoin de se donner rendez-vous pour partir à la chasse, sans que les 
chiens ne dérangent les habitants du village. Au retour, il importe d’avoir un lieu adapté pour préparer 
une bête ou partager un repas.

 La proposition a été faite par le Conseil d’un local attenant au hangar communal près de la 
station d’épuration. Les chasseurs ont su faire le maximum avec la subvention accordée par la 
municipalité, en mettant eux-mêmes la main à la pâte et en sollicitant des connaissances qui ont fourni 
différents objets de récupération. Le nouveau local comporte une élégante salle de réunion, et à 
l’extérieur un treuil capable de soulever un chevreuil et un barbecue.

 Les chasseurs ont inauguré ce local le 5 juin en invitant Jean Lassalle et le Conseil pour un 
apéritif.

 Les sonneurs de cor 
ont donné la coloration 
musicale en interprétant 
notamment  “Acqueiros 
montaneros” (notre photo) 
pour introduire ce moment de 
convivialité. 

 Cette audition ne s’est 
d’ailleurs guère entendue du 
village, preuve que la 
localisation choisie est 
judicieuse.

Fête de l’école

La fête de l’école a eu lieu le vendredi 25 juin et a connu un bon succès. 

Le cycle 1 a présenté des chants et des danses, le cycle 2 des contes (‘Le petit chaperon 
rouge’, ‘Trois petits cochons’), et le cycle 3 des saynètes de théâtre.

Un apéritif a réuni tous les participants dans la convivialité, il a été suivi d’un repas. Une 
centaine de personnes étaient présentes. Une bonne clôture de l’année scolaire dans la bonne 
humeur.



Jazz et Yoga au Foyer rural : préinscription demand ée

De nouvelles activités sont prévues au Foyer à la rentrée :
- Cours de JAZZ  enfants et adultes le lundi, contact : Edith Peyre - Tél : 06 88 03 43 40
- Cours de YOGA  adultes, contact : Gisèle Organo - Tél : 06 87 83 91 66.

 Si vous êtes intéressés par ces activités, et pour nous permettre d’en prévoir l’organisation, nous vous 
demandons de prendre contact dès à présent avec les animatrices pour une pré-inscription.

Comme nous l'avions prévu dans notre programme, ces projets sont bien avancés et nous vous 
invitons à une réunion publique salle de la mairie le vendredi 10 septembre à 20h00.

Les architectes chargés des projets (Acanthe Paysage/M. Perrin pour la Bastide et le PACT du 
Béarn avec M. Abbadie pour la mairie) vous présenteront ces futures réalisations.

Aménagement des Places : réunion publique le 10 sep tembre

PREPARONS LA RENTREE...

Sur l’agenda de septembre...

10 septembre : Réunion publique sur les projet “places”, cf ci-dessus
18 septembre : Journées du Patrimoine, 14h visite de la Bastide
18 septembre : Pièce de théâtre amateur “Chica chic et sombre héros” Salle Palisses, 

JOURS
1er juin
 30 sept.

Reste de 
l’année

Lundi 15 h à 19 h 14 h à 18 h

Mardi 15 h à 19 h 14 h à 18 h

Jeudi 15 h à 19 h 14 h à 18 h 

Samedi 10 h à 12 h
14 h à 18 h

10 h à 12 h
14 h à 18 h

Déchetterie de Louvie-Juzon : 
rappel des horaires  

Depuis le début de l’année les passeports biométriques 
ont été mis en service.

 Les demandes doivent être faites dans les mairies 
équipées dont Arudy. Les permanences de la mairie d’Arudy se 
tiennent : les lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 16h.

Voici la liste des pièces à fournir.

• Si c’est une première demande : carte nationale d’identité.
• Si c’est un renouvellement : ancien passeport.
• 2 photographies d’identité récentes (chez un photographe 

ou photomaton agréé).
• 86 € de timbre fiscal, 42 € pour les mineurs, 17 € pour les 

moins de 15 ans.
• Pour les mineurs : justificatif de l’autorité parentale.
• Justificatif d’état civil : un extrait d’acte de naissance avec 

filiation (ou copie intégrale).
• Justificatif de nationalité française (sauf si le demandeur 

est né en France et que l’un au moins de ses parents est 
né en France).

• L’acte de décès du conjoint pour les veuves.
• L’original d’un justificatif de domicile.

Pour obtenir un nouveau passeport

(les mercredi et vendredi, la déchetterie de
Gère-Bélestin est ouverte aux mêmes horaires)


